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ENTREPRISES BIOALIMENTAIRES

1. CONCERTATION  
ET ENGAGEMENT  

DES INSTITUTIONS 
PUBLIQUES

1.1  Coordonner l’action 
gouvernementale 
en matière d’achat 
d’aliments québécois 
par les institutions 
publiques. 

1.2  Établir des objectifs 
organisationnels et 
des cibles mesurables 
d’achat d’aliments 
québécois dans les 
institutions publiques. 

2. SOUTIEN ET 
ACCOMPAGNEMENT 
DES INSTITUTIONS 

PUBLIQUES

2.1  Faciliter l’adoption 
de pratiques 
d’approvisionnement 
alimentaire local  
et écoresponsable. 

2.2  Promouvoir les 
efforts et succès 
des institutions 
publiques qui sont 
engagées dans l’achat 
d’aliments québécois.  

3. RAPPROCHEMENT  
DE L’OFFRE  

ET DE LA DEMANDE

3.1  Renforcer les liens 
d’affaires entre 
les entreprises 
québécoises et  
les institutions 
publiques 
québécoises. 

3.2  Accroître la 
connaissance de 
l’étendue de l’offre 
bioalimentaire 
québécoise. 

4. ADAPTATION  
DE L’OFFRE  

BIOALIMENTAIRE 
QUÉBÉCOISE AU MARCHÉ 

INSTITUTIONNEL

4.1  Augmenter l’offre  
de produits québécois  
qui répondent aux  
besoins et aux attentes 
des institutions  
publiques. 

4.2  Appuyer la commer-
cialisation des produits 
des entreprises  
bioalimentaires auprès 
des institutions  
publiques. 

POUR UNE  
ALIMENTATION LOCALE 
DANS LES INSTITUTIONS  
PUBLIQUES  
 STRATÉGIE NATIONALE D’ACHAT  
 D’ALIMENTS QUÉBÉCOIS 




